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Conclusion
Tous les handicaps actuels du point
frontière de Delle ne sont pas directement

liés aux déficiences des infrastructures

existantes. Nous voulons parler de
pratiques tarifaires ou douanières résultant

d'accords internationaux et qui
placent Delle en position d'infériorité (trafic
de containers, produits agro-alimentaires,

jointure des tarifs, etc.).

Cependant, ces questions trouveront
une solution dans la mesure où il y a
volonté commune d'équiper et de
moderniser un axe en l'occurrence l'axe
transjuran.
L'accession du Jura au rang de canton
suisse repose inévitablement la question
de la qualité de sa desserte et des
investissements à consentir. Or, il faut
relever le fait que, fort opportunément,
les nouvelles infrastructures ferroviaires

indispensables au décloisonnement du
Jura s'intègrent dans la perspective
même des échanges Nord-Sud. Elles
seront à même de renforcer:

- d'une part le poids d'une région
n'ayant pas bénéficié, faute de pouvoir
politique, d'investissements comparables

à ceux d'autres cantons ;

- d'autre part, l'écoulement du trafic
Nord-Sud par un itinéraire qui redonnerait

du même coup à la région de
Belfort son rôle de carrefour
ferroviaire.

Il serait souhaitable que cette conjonction

d'intérêts facilite à court terme la

réalisation de ce projet limité et concret.
A l'heure où les cantons de Genève,
Vaud et Neuchâtel bénéficient du TGV, il

est indispensable de rapprocher concrètement

le canton du Jura du Territoire de
Belfort, et par là de Paris.
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